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NOMBRE DE MEMBRES 

 

En exercice : 12 

 

Présents : 7 

 

Absents : 5 

 

 

  

 
 

L'an deux mil dix-huit, le 8 janvier, à vingt heures trente, le Conseil 

Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence du sous la présidence de Madame MATTIAZZO Lise, 

Maire. 
 
Etaient présents : 
Mme MATTIAZZO Lise, M. MARCHAIS Michel, Mme GAGNIER 

Séverine, M. AUDARD Stéphane, Mme FOURTON Rénata, Mme 

POUMIROU Katia, M. NAVARRE Samuel 

 

Etai(ent) absent(s) avec procuration(s): 
M. ARDOIS Guy donne pouvoir Mme GAGNIER 

Mme LABOUBEE Marie-Josée donne pouvoir M MARCHAIS 

M. SAUVEZIE Dominique donne pouvoir Mme MATTIAZZO 

Mme GUINET Danielle donne pouvoir M NAVARRE 

 

Etai(ent) absent(e) excusé(e) 
 Mme FER Dorothée 

 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. AUDARD Stéphane 

 
 

 

Ordre du jour : 
 

� Approbation du compte rendu de la séance du 11 décembre 2017. 
 

Délibérations 
         

� 2018 – 01 – 08 / 01 – Acquisition tondeuse Stade. 
� 2018 – 01 – 08 / 02 – Installation panneaux photovoltaïques sur toiture de la salle des 

fêtes. 
� 2018 – 01 – 08 / 03 – Modification Horaires de l’agence Postale. 

 

Informations - Questions diverses. 
 

� Suivi affaires  SCI les 4 vents  

� Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2018 – Appel à projets 
 

COMPTE RENDU  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 Séance du 08 / 01 / 2018 

OBJET 
Date de convocation 

03 / 01 / 2018 
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Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 

� Approbation du compte rendu de la séance du 11 décembre 2017. 

 

Compte rendu adopté à l’unanimité des membres présents.  

 

 

� Délibération N°2018 - 01 – 08 / 01 – Acquisition d’une tondeuse stade. 
 

Madame le Maire expose aux membres du conseil la nécessité d’équiper les services techniques 

de la commune, d’une nouvelle tondeuse, essentielle à l’entretien du complexe sportif, 

Monsieur MARCHAIS explique que ce matériel permettra d’assurer et de garantir un service 

public réactif de qualité. 

 

Il présente les différents devis reçus aux membres du conseil : 

Tondeuse, Caractéristiques, Coût. 

 

Vote : Pour 8  Contre : 1 (G.Ardois)   Abstention : 2 (S Gagnier, K Poumirou) 
 

Après avoir délibéré les membres du conseil municipal, décident: 

 

- de retenir le devis de la société Herriberry – rocade ouest – BP 40030 – 16300 Barbezieux, de 

la tondeuse professionnelle scarificateur Amazone Profihopper 4WDi à 28 500,00 € HT, après 

reprise de l’ancienne tondeuse. 

- d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à cette acquisition. 

 

 

� Délibération N°2018 - 01 – 08 / 02 – Installation de panneaux photovoltaïques sur le toit 

de la salle des fêtes 

 
Délibération reportée à une autre réunion 

 
 

� Délibération N°2018 - 01 – 08 / 03 – Modifications horaires d’ouverture au public de 

l’Agence Postale. 
 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de modifier les horaires 

de travail et de l’agence postale afin d'optimiser le service au public. 

 

   1° Agence Postale : modification des heures d'ouverture au public, lundi – mercredi – jeudi – 

vendredi et samedi de : 9h15 -12h15. 

 

Le conseil municipal accepte à l'unanimité ces modifications, Madame le Maire informera les agents et 

fixera leurs nouveaux horaires. 


